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Au feu !
Attend-on
l’effondrement d’un
pont ou d’un viaduc
pour réagir à l’état
catastrophique de
notre réseau routier?
P A U L A . P E L L E T I E R

L’auteur est le prési-
dent-directeur général
de CAA- Québec.

Imaginez un instant qu’un
incendie se déclare dans
un immeuble près de chez
vous. Les pompiers sont
déjà là avec tout ce qu’il
faut. Voilà qui devrait per-

mettre de régler le problème sans trop de
dommages. Or, ce jour-là, chacun d’eux a sa
vision de l’intervention à favoriser. Et pen-
dant qu’on échange ferme, qu’on se renvoie
la balle, le feu court. Les dommages devien-
nent lourds, la situation tourne presque au
point de non-retour. Si cette situation n’a
heureusement pas cours dans la « vraie vie »,
elle décrie par contre assez bien où nous en
sommes actuellement avec notre réseau rou-
tier.
Le mauvais état de notre réseau routier est

une évidence qu’on « ressent » maintenant
tous les jours sur les routes. Même si nous

sommes présentement en haute saison à ce
chapitre, les nids-de-poule sont désormais
présents partout pour nous le rappeler à lon-
gueur d’année. En fait, c’est aujourd’hui de
passer sur une portion rénovée d’une route
que l’on emprunte qui nous surprend, quand
tout à coup les vibrations cessent et que ça

« roule doux »... Qu’on pense par exemple
que 38 % des chaussées du réseau routier su-
périeur du Québec laissent à désirer. Quant
aux structures, 43 % nécessitent encore des
réparations. Il faut agir.
Si ce qui précède ne suffit pas à vous faire

sentir l’urgence, sachez qu’une étude onta-
rienne réalisée en 1996 affirme qu’entretenir
un seul kilomètre de route coûte 1000 $, le
renouveler, 80 000 $, et le reconstruire si on
n’a pas été diligent quant aux opérations
précédentes, 250 000 $. Autre donnée plus
qu’inquiétante, il a été établi par le Conseil
canadien des ministres responsables des
transports et de la sécurité routière que le
mauvais état du réseau routier causait jus-
qu’à 200 décès annuellement et 16 000 bles-
sés sur les routes de l’ensemble des provin-
ces.

On a ce qu’il faut
Curieusement, les pompiers dont il est ici

question ont toute l’eau nécessaire pour
éteindre l’incendie qui gruge notre réseau
routier. Beaucoup d’argent se trouve en effet
du côté du fédéral. Le problème, ce sont les
discussions politiques interminables et stéri-
les qui ont eu cours pendant des années

avant que le gouvernement fédéral ne
finisse enfin par délier les cordons de
sa bourse et bientôt retourner une par-
tie de la taxe d’accise sur l’essence. Car
jusqu’à maintenant, à peine 5 % du
milliard de dollars que versent annuel-
lement les Québécois en taxe d’accise
sur le carburant à Ottawa est investi sur
nos routes. Voilà qui est pour le moins
navrant quand on sait que les surplus

de ce gouvernement avoisineront les neuf
milliards cette année.
Cela dit, le gouvernement québécois n’est

pas en reste non plus. D’abord, il devra, de
concert avec les municipalités, établir la fa-
çon dont seront réparties sur l’ensemble du
Québec ces sommes versées par le fédéral au

cours des prochaines années, ce qui ne fait
pas encore l’unanimité. Et encore faudra-t-il
bel et bien consacrer ces sommes à nos nom-
breuses urgences en transport, qu’on parle
des routes ou des infrastructures en transport
en commun. Ensuite, le gouvernement qué-
bécois peut lui aussi faire son mea culpa : seu-
lement 55 % des deux milliards et demi de
dollars versés annuellement en taxes routiè-
res par les automobilistes sont réinvestis. Un
mince point de gagné à ce chapitre : l’ancien
ministre des Transports, M. Yvon Marcoux,
avait annoncé récemment une injection sup-
plémentaire sur le réseau routier de 100 mil-
lions de dollars pour chacune des trois pro-
chaines années. Mais même malgré ce pas en
avant, nous sommes toujours loin du compte,
et voilà qu’on entend parler de compres-
sions...

Certes, le Québec a son lot d’incendies
par les temps qui courent. La santé et
l’éducation, par exemple, nécessitent aussi
d’importants investissements. Nous en
sommes tous très conscients. Il est par con-
tre important de réaliser que c’est une vé-
ritable gangrène qui affecte présentement
nos routes. Il ne faut surtout pas attendre
l’effondrement d’un pont ou d’un viaduc
pour le comprendre et réagir. Insidieuse-
ment, le Québec est en train de se retrou-
ver avec le réseau routier qu’il avait au
moment où fut fondé CAA-Québec. Que
sont nos systèmes de santé ou d’éducation
sans les routes ? Il faut se poser la ques-
tion. Parce que, au rythme où se dégrade la
situation, le cheval sera sans doute le seul
moyen de locomotion à pouvoir survivre à
nos routes.
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Il est important de réaliser que c’est une véritable gangrène qui affecte présentement nos routes. Il
ne faut surtout pas attendre l’effondrement d’un pont ou d’un viaduc pour le comprendre et réagir,
analyse l’auteur.

Même si nous sommes
présentement en haute saison à
ce chapitre, les nids-de-poule
sont désormais présents partout
à longueur d’année.
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Pour le libre-choix en santé
Le Canada s’impose comme le chef de file en matière de contraintes
imposées au système des soins de santé
M I K E H A R R I S
E T P R E S T O N M A N N I N G
Les auteurs sont respectivement
ancien premier ministre de
l’Ontario et ancien chef du Parti
réformiste. Ils ont cosigné un do-
cument intitulé « Pour un Cana-
da fort et prospère », en colla-
boration avec l’Institut Fraser et
l’Institut économique de Mon-
tréal, qui a été rendu public
hier. En voici un extrait.

Notre système de soins de santé ne
se porte pas si mal puisque les Ca-
nadiens vivent mieux et plus long-
temps qu’ils ne vivaient il y a tren-
te ans. Mais notre système de soins
de santé est également malade : des
données récentes montrent que
parmi tous les pays de l’OCDE à
régime universel, le Canada, avec
l’Islande, arrive en tête au chapitre
des dépenses par habitant pour les
soins de santé, sans pour autant oc-
cuper le premier rang sous quelque
critère d’évaluation de la qualité
des soins dispensés que ce soit.
Notre diagnostic des défauts du

système canadien des soins de san-
té souligne les contraintes impo-
sées aux usagers et la mauvaise ré-
partition des responsabilités. En
guise de traitement curatif, nous
prescrivons l’attribution du libre-

choix des services de santé pour
tous les Canadiens et une meilleure
répartition des responsabilités.
Dans son interprétation actuelle

par l’administration fédérale, la Loi
canadienne sur la santé consacre
l’étatisation de l’assurance-maladie,
oblige les gouvernements à finan-
cer et à administrer tous les princi-
paux services de soins de santé et
interdit aux Canadiens d’obtenir
ces services auprès de fournisseurs
privés. La Loi interdit également
d’imposer des frais modérateurs et
de surfacturer les services assurés ;
si bien que les fournisseurs ne peu-
vent recourir aux signaux envoyés
par les prix non plus qu’aux méca-
nismes de marché pour répartir ef-
ficacement les trop maigres res-
sources en matière de soins de
santé. Ce monopole étatique et les
restrictions associées entraînent
une inefficacité et du gaspillage,
qui font en sorte que seuls ceux qui
ont des relations ou une fortune
personnelle ont accès aux soins de
santé en temps utile.
Parmi tous les pays développés,

incluant ceux dirigés par des gou-
vernements très socialistes, le Ca-
nada s’impose comme le chef de fi-
le en matière de contraintes
imposées au système des soins de
santé, que ce soit pour la restriction

du libre-choix et de la responsabi-
lisation ou pour l’insistance sur
l’obligation à l’égard d’un monopo-
le étatique planifié, qu’importe le
coût.
Les dispositions monopolistiques

et opposées au libre marché de la
Loi canadienne sur la santé don-
nent-elles lieu à de meilleurs soins
de santé au Canada ? Si l’on se fie
aux comparaisons internationales,
la réponse est un « Non » catégori-
que. Parmi les pays de l’OCDE qui
ont un régime universel de soins
de santé, tous ceux qui obtiennent
de meilleurs résultats que le Cana-

da au chapitre du nombre d’années
de vie perdues pour cause de mala-
die et de la mortalité évitable par
des soins de santé, comptent égale-
ment sur des services privés qui
s’ajoutent aux services publics.
Un seul de ces pays n’impose pas

de frais modérateurs au point d’ac-
cès des services. Qui plus est, au-
cun de ces pays ne dépense plus

que le Canada pour ses soins de
santé après ajustement selon l’âge,
un facteur essentiel puisque le coût
des soins de santé varie considéra-
blement avec l’âge de la personne.
Tous les pays qui devancent le Ca-
nada au chapitre de l’espérance de
vie sans incapacité ont des services
privés de soins de santé qui rivali-
sent d’efficacité pour répondre aux
besoins de la clientèle.
Les trois quarts de ces pays appli-

quent une formule de partage des
coûts de l’accès aux services de san-
té. Quand on s’arrête à une maladie
précise, guérissable, mais qui

prend l’allure d’un véritable fléau,
comme le cancer du sein, le Canada
occupe le sixième rang pour le taux
de mortalité dû à ce cancer. Tous
les pays avec un accès universel et
général aux soins de santé qui ob-
tiennent un meilleur résultat que le
Canada à ce chapitre ont également
des services privés de soins. Ils im-
posent également des frais modéra-

teurs au point d’accès et consacrent
une part moindre de leur PIB aux
soins de santé.
Au Canada, le système de soins de

santé ne comprend aucune forme
d’incitation ni de récompense pour
les personnes et les familles qui
s’efforcent de prévenir la maladie
et qui adoptent des habitudes de
vie saines. Il ne comprend aucune
information révélée par les prix qui
aiderait les individus, les familles
et les collectivités à choisir judi-
cieusement les services qui con-
viennent le mieux à leurs besoins
précis. Les fournisseurs de soins de

santé obtiennent la plus gros-
se part de leurs revenus des
gouvernements plutôt que
des usagers des services, ce
qui les rend plus attentifs aux
directives des bureaucrates
qu’aux besoins de la clientèle.
Au Canada, c’est l’État qui

décide au détriment du client. Ne
reste plus aux individus, aux fa-
milles et aux collectivités qu’à su-
bir le contrôle des soins de santé
qu’exerce la bureaucratie gouver-
nementale. Résultat : des services
de qualité inférieure, plus dispen-
dieux et des temps d’attente inac-
ceptables pour des services médi-
caux essentiels.

Au Canada, c’est l’État qui décide au détriment du
client ; ne reste plus aux individus, aux familles et
aux collectivités qu’à subir le contrôle des soins de
santé qu’exerce la bureaucratie gouvernementale.

.


